
                                                                                      

Séjour Ski

Les Villages Clubs du Soleil des Ménuires

Séjour du dimanche 04/02/2024 au 11/02/2024

Grand Domaine skiable des 3 Vallées 600 Kms de pistes

     Séjour ski tout compris     : (Du Dîner le jour d’arrivée au Pt Déjeuner le jour de départ) 

 Pension complète avec vin à discrétion aux repas 
 Forfait ski 6 jours
 Matériel de ski et randonnée fourni (Chaussures, ski, raquettes etc…)
 Sorties raquettes accompagnées (3 demi-journées)                                            
 Animation de journée et de soirée 

     Forfait   SKIEUR  1020 €uros **         FORFAIT Piéton/raquettes 965 € **/ 925€ 

             Ce prix comprend     :                                                 Ce prix comprend     :  

 Le petit déjeuner à l’aller                                 - Le petit déjeuner à l’aller
 Le panier repas au retour                                 - Le panier repas au retour 
 Le séjour en pension complète                       - Le séjour en pension complète   
 Le forfait ski et matériel                                   - Le forfait et matériel de rando.
 Les pourboires                                                   - Les pourboires
 Le transport en bus grand confort                 - Le transport en bus grand confort

                                  Les autres dépenses restent à votre charge…   

** Ces prix pourraient varier à plus 5 à 10 €uros si augmentation du prix du gas-oil !!!            

Chambre single :  Skieur : 1240.00   Piétons /     Raquetteurs : 1140.00

    Le Club Vosgien  

va skier aux Ménuires 

Agrément Tourisme IM067140005



Le Package Assurance annulation Assistance & Garantie Neige ainsi que Covid est facultatif 
et non compris dans le prix. Nous sommes assurés par notre assurance Club Vosgien pour 
tout ce qui est accident et rapatriement mais pas en cas d’annulation du séjour pour une 
raison ou une autre. Pour info !! Le package revient à 35.00€. A chacun de voir pour 
souscrire ou non en le précisant sur le bulletin d’inscription et payer le supplément avec la 
deuxième échéance. 

 Si ce séjour vous intéresse, veuillez remplir et renvoyer le bulletin d’inscription accompagné 
d’un chèque d’acompte de 500 € par personne libellé à l’ordre du Club Vosgien le plus 
rapidement possible et au plus tard pour le 05 septembre 2023 (dans la limite des places 
disponibles), un autre acompte de 300 € ainsi que le supplément single( 220€ ou 175€) vous 
sera demandé pour le 15 Octobre 2023 et le solde qui est de 220€ pour les skieurs et 165€ 
pour les raquetteurs devra être versé pour le 10 décembre 2023. En cas de désistement, les 
arrhes versés resteront acquises au Club Vosgien en cas de non remboursement du Village 
Club et jusqu’à règlement définitif du séjour.

Tout participant à ce séjour doit être à jour de sa cotisation au CVS.

                       Les inscriptions et règlements sont à transmettre à  

Louis LAMPERT ou Fernand EBERST

27 Rue de Nancy 38 rue de la fontaine 

57915 – WOUSTVILLER 57200 SARREGUEMINES

Tél : 06 77 57 49 48 Tél     :   06 78 83 81 19 / 03 87 95 25 89  

Pour info !

- Le prix du forfait piéton ou skieur pour les Grands seniors de + de 75 ans 
n’est pas connu pour l’instant ; jusqu’à l’an dernier il était gratuit, nous 
ne le saurons pas avant le mois de septembre, si payant ou non et 
combien !!! si gratuité y a, le prix baissera de 80 à 90 €. 

- De ce fait merci de préciser votre date de naissance et je régularise le 
moment venu. Le matériel sera également mis à disposition aux grands 
seniors.                                        



Bulletin d’inscription

Séjour aux Ménuires du 04/02/2024 au 11/02/2024 

Nom / Prénoms :

Date de naissance :

Adresse :

Tél :                                            Adresse internet :  

SKIEUR : 

Piéton :

Package Assurance/annulation/rapatriement :        µµ                           

Chambre single :                                                                              

1er versement (500€) le plus rapidement possible et au plus tard 
pour le 30/08/2023 :

-------------------------------------------------------------------------------------------

2ème versement (300€ / 520€ ou 475€ ) pour le 15/10/2023 :

--------------------------------------------------------------------------------------------

3ème versement (220€  /  165€ ) pour le 10/12/2023 :

Il est possible et même conseillé de faire parvenir les 3 chèques, 
lesquels seront encaissés aux dates prévues cela évite des relances.

* Mettre une croix dans les cases correspondantes             

  OUI * Non * 

 Oui *  Non* 

OUI * Non *

Oui * 
*OUI µ

Non * 
**


